
Chambre des Beprésentants. 

SÉANCE ou 22 .luIN 187 5. _._ 
Concçssio11 d'uu chemin de Ier entre Ostende et lllanke11he1·ghc (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISS-ION l'), PAR 1U. VAN ISEGIIEnI. 

Depuis longtemps l'utilité et la nécessité ont été reconnues <le relier toutes 
les villes et communes du littoral <le notre côte maritime entre elles, pal' des 
communications faciles, promptes et régulières , qui peuvent être d'une 
utilité réelle pour ces localités. 
Toutes les communes à t'est d'Ostende jusqu'à Blankenberghe se sont adrcs 

sées depuis quelque temps au Département des Travaux publics, pour solli 
citer un tramway; à l'ouest d'Ostende, les mêmes demandes ont été faites 
pour une ligne jusqu'à Furnes, passant pal' Nieuport et Leffinghe. 

Dans la séance du !6 de ce mois, M. le l\linistre des 'Fravaux .. publics a 
déposé un projet .de loi tendant à être autorisé à donner la concession d'un 
chemin de Ier entre Ostende et Blankenberghe, vu la fin de la session 1 cc 
projet a ,été renvoyé à l'examen d'une commission spéciale, et nous venons 
maintenant vous présenter son rapport. 

.Ce projet est dans le vœu de tous les habitants de cette partie de la côte; il 
sera d'une véritable utilité et un bienfait pour eux; il répond à un véritable 
besoin, comme le Gouvernement le dit dans son Exposé des Motifs, la I ignc 
rendra des services sérieux en cas de sinistres maritimes; elle permettra aussi 
de mettre en valeur des propriétés domaniales. 

(1) Projet de loi , n° 2 IO, 
(i) l.a commission était composée de MM. \'AN lszcuur , présidou, nt: C1.rncQ. Uo~ V1sAn-r. 
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Le vœu des communes intéressées est d'avoir un chemin de for dans le 
gcnrn d'un tramway ou d'un chemin <le for américain, mû par la vapeur, un 
ehernin de fer économique) mais pas un railway ordinaire, h grande traction: 
comme ceux de l'lttat; un chemin de for pareil ne rendrait presque aucun 
service aux localités, car on doit considérer qu'un chemin do fer ordinaire 
doit être exploité d'une autre manière qu'un chemin de fer économique. Les 
lieux de stationnement peuvent être plus nombreux pour ces derniers que 
pour les railways i1 grando traction. A celte considération, il fout ajouter que 
les péages sont aussi moins élevés; la construction d'une espèce de tramway 
et son exploitation coûtent un prix moins élevé que les chemins de for 
ordinaires. 

Il faut considérer également que les chemins de for côtiers auront seule 
ment un trafic important pendant la saison des bains, et que le reste de 
l'année ils ne feront en recettes que peu de chose; on est convaincu 
qu'un chemin dP fer· ordinaire ne payerait sur tout le littoral pas ses "frais 
d'exploitation; ainsi on risquerait <le voir· supprimer le service pendant les 
mois d'hiver, tandis qu'avec un genre de tramway, on est persuadé d'avoir 
toujours journellement un service J·égulier, ne fût -ce que deux ou trois 
trains par jour, 

La commission exprime l'opinion que le Gouvernement stipule dans le 
cahier des charges que les voies doivent avoir le même écartement que celles 
de l'Élat, afin de ne pas ètrc obligé de décharger les waggons qui arrivent 
par les lignes de l'J~tat et par celles des chemins de for concédés, et d'épar 
gner· ainsi au public des faux frais inutiles. 

D'après l'Exposé des .!\lotifs, le Gouvcrnemen t semble partager cette opinion; 
il y est dit: « que le chemin de fer d'Ostende il lllankenberghe ne rendra aux 
)► communes situées sur son parcours tous les . services qu'on peut en 
n attendre, (JUC s'il peul servir, sans transbordement , au transport des 
,, grosses marchandises en destination ou en provenance de stations situées 
>> au delà de Blankenberghe ou d'Ostende. Il est donc désirable <1 u'il soit 
,, raccordé aux chemins de fer existants, à ses deux extrémités. )) 

Sous ce dernier rapport: le Gouvernement belge a le plus grand intérêt à 
raccorder le chemin de fer à la station d'Ostende, à raison de l'établissement 
actuellement en construction pour le service des malles-postes belges .. Cet 
établissement sert principalement pour les réparations à faireaux steamers; 
et il se trouve , sur le parcours de la ligne à construire, à .1,200 mètres de-la 
station principale d'Ostende. 

Si, pour les réparations ~t faire, on a besoin de certaines pièces, qui doivent 
arriver d'ailleurs, l'administration de la marine doit actuellement suppor 
ter des frais extraordinaires, non-seulement pour les objets à transporter: 
mais aussi pour le charbon qu'il faut consommer. Une fois le chemin defer 
établi: le transport se fora par cette voie, cc qui sera une grande économie. 
Bien que le tramway entre Ostende et Blankenberghe soit une construction 

très-utile et indispensable pour ces deux localités 1 ainsi que poul' celles qu'il 
traversera, il no peut cependant pas exclure la construction d'un pavé) égulc 
ment sollicité depuis longtemps: ce pavé rendrait, sous un autre rapport 
aussi, d'incontestables services principalement a l'agriculture. L'article 2 du 
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p1·ojcl <le loi réserve los droits <lu concessionnaire rln chemin ile fer tic Bruges 
i, Blankcnberghe ponr obtenir, pn1· préférence, la concession du Iramway 
d'Ostende it Blankonberghe. 

L'article .fü du cahier des d11u·gcs du rn décembre 18(H, annexé it l'nni•tt'.• 
royal du 51 décembre 1861 portant concession d'un chemin de fer de Bt·11gcs 
it Hlankcnberghe . est ainsi conçu : 

cc Dans le cas où il serait ultérieurement décidé qu'il serait établi un on 
;1 plnsicurs emhrunchcinents partant d'un point quelconque situé sur le clic 
» nain de fer faisant i'objet de la présente concession cl se di1·igeanl. soit vers 
» Ostende, soit vers Heyst. 1u1 vers loti le aulre direction, les concession 
'' naircs auront. à conditions égales: la préférence pou!' la concession rlesrlits 
J> embranchements. " 

Cette préférence doit-clic èlre accordée aussi bien aux tramways dont le 
système n'existait pas l'IIC01·c en 1 Sfi1, 011 hicn est-elle uniquement pour les 
chemins de fer ordinuircs , commu. par exemple' lemhrnnchemeut é!ubli 
depuis YC1·s Heyst i> 

En second licu , la conuuission spéciale est d'avis que le Gou,·emcmc11I. 11c 

doit pas communiquer it ceux <JUÎ ont un droit. de préférence les demandes 
en conccssiou des tiers cl les conditions auxquelles ils oflrcnt de construire 
le chemin <le for. Seulement, le Gom·crucment est tenu de deruunder ü ceux 
qui ont le droit de préférenco , s'ils veulent soumissionncr; de leur indi 
quer le jour <le l'adjmlication, cl si leurs conditions ~ son! eu tout les 
111èr11cs <JUC celles des plus bas suurnissionnaires , de leur donner la p1·éfé 
rcnce , aller au dcli, seruil , d'après nous: éloigner loul autre concurrent 
sérieux. 

La commission app1·ouvc l'article 5; il consiste ~, autoriser le cnnccssiou 
naire, ù occuper gl'atuitcrncnl1 pendant toute la durée de la concession, les Ier 
rains appartcnunl au 'domuine de l'État, et CJUÎ devront étrc incorporés dans le 
chemin de for et ses dépendances. Les (erraius que la ligne traversera sont 
des terrains de sable .1yu11I actuçllemcnt très-peu ou pas de valeur, mais ils 
en obtiendront une pal' suite de l'etublisscment du chemin de fer. 
. La commission n'a aucune observution il présenter sur les articles 1 et:,. 

Ouant au tracé à suivre, lu commission rccommundc au GouverncmcnL .•.. ; . 
avant de Je fixer d'une manière tout i1 fait définitive, de cousullcr les udmi 
nistrations communales des communes cl villes intcressécs, cl de prendre 
les agglomérés aussi près que possible, car en dehors des ressources des 
deux villes aux extrémités de la ligue, les communes· qu'elle I raverscra 
donneront aussi leur contingent <le recettes. 

· La commission approuve donc l'idée du Gouvcmcmcnl de ne pas construire 
un chemin de fer ordinaire entre Ostende d Blankcnh<!l'!!!hc. cl mt~!llC de ne 
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plus construire dans la province de la Flandre occidentale CJUc des lramwavs 
011 des chemins de foi· économiques, car les principales localités de celle prn 
\ ince sonl pourvues de voies ferrées 1 et des Iramwnys sullisent pom les 
localités secondaires , une autre cousidération en laveur de cc ~ysti:mc, c'c:-t 
lù reprise, pour cornple de l'faat ~ des chcmius de Ier existants dans celle pro- 
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vin ce, et &i l'on augmente encore le nombre de kilomètres do ces derniers qui 
ne peuvent plus être très-lucratifs, il est à craindre que la reprise si vivement 
sollicitée et tant désirée des lignes des Flandres, se fera encore plus dillieile 
mcnt. 

Un membre de la commission se plaint vivement que le ~ouvernen,ient, ne 
demande pas à être autorisé également à donner la concession d'u,n. chemin 
de fer économique à l'Ouest d'Ostende, c'est-à-dire partant de cette dernière 
ville jusqu'à Furnes, passant pur Lefiinghe, Slype, Westende, Lombartsyde, 
Nieuport et \Vulpen. 

Depuis longtemps aussi cette nécessité a été reconnue; il fsut combler celte 
lacune, car, du moment que cc chemin de fer sera construit, nous aurons sur 
toute la longueur de la côte un chemin de fer d'Hcyst jusqu'à Furnes, toutes. 
les stations balnéaires de notre littoral seront liées entre elles, ~, \e$, çommu 
n icalions seront faciles, régulières et économiques. 

Dans la crainte que le projet de loi sur les tramways, en gén,ér,al, "e soit 
pa~ voté avant la fin de la présente session, et afin de ne pas priver plus long 
temps les populations entre Ostende et Furnes des bienfaits de relations fré 
quentes et économiques, deux membres proposent de rédiger le§ jcr de l'~r 
ticle 1 c, de la manière suivante : 

<< Le Gouvernement est autorise à concéder : 1° un chemin de fer d'Os 
,i tende à Blankcnherghe passant par ou près ~e Brcedcne , Clcms~f,;~c, 
)> Vlisseghem, Nicuw-âlunstcr et Wenduyne; 2° un chemin de fer d'Ostende a 
)) Furnes, passant par ou près de Leilinghe , Slype , Westende, Lombartzyde, 
>, Nieuport et Wulpen. » 

Le § 2 est adopté comme au projet 1 avec l'addition du mot Blankenbcrghe , 
après Furnes 

Dans l'esprit de la commission, il fout avoir à l'Ouest d'Ostende, comme à 
l'Est, un chemin de for économique et pas un chemin de fer ordinaire, car 
cc dernier ne payerait pas non plus les frais d'exploitation, pour pouvoir sup 
porter ces frais, ainsi que l'intérêt du capital de la construction, il faut tra 
verser une population nombreuse et 1,1n pays industriel important, tel 
n'est pas le cas pour les localités entre Ostende et Furnes; il fau~ aussi, 
quand on n'exploite qu'une ligne donnant un certain chiilre de recettes , 
des pcages très-élevés, ce qui peul arrêter le tralic, tandis que les po,pu 
lalions de ces contrées ne demandent que des communications régu 
lières, fréquentes 1 à bon marché, et faciles pour avoir sur. le parcours des 
haltes ou arrêts nombreux I afin de desservir le plus dç localités, possible. En 
proposant un léger détour par Lcffinghc et Slype , communes importantes, 
surtout la première. la commission le fait dans l'intérêt de l'avenir.de la ligne, 
et pour lui faire produire le plus possible. Si le Gouvernemcntdcvait être d'une 
autre opinion et désirait avoi rune ligne plus directe.alors on. pourrait ajouter 
d'Ostende à Furnes avec emlmmcliemen; sur Leffinghe; plus tard çe~ ernbran 
chement pourrait élre continué sur Dixmude. 

Déjà, sous la date du 24 janvier 1874, le Gouvernement ~ été- saisi 
d'une demande de concession d'un tramway mû p~r des chevaux dans 
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les villes et pi:u· la vapeur dans les communes rurales entre Ostende et 
Nieuport. passant pa1· Loflingbe. Celle demande a été renouvelée, sous la date 
du 9 mars 187 4. avec prolongation de Nieuport à Furnes. 

Un autre membre demande égalf'mmL un chemin de fer d'Heyst à Knocke 
dans la direction des Pays-Bas; cette section serait le prolongement de lu 
ligne de Blaukenberghe à Hcyst. La commission adopte cette proposition. 

La commission espère (f U(' lu Chambre voudra bien s'occuper suns retard 
de l'examen du projet de loi si vivement réclamé par les populations intéres 
sées , et a l'honneur de proposer son adoption avec les modifications 
qui précèdent. 

Le Président-Uappo1·tettr, 
JEAN VAN ISEGIIEM. 


